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Intro :  Il  y  a  un mois,  nous  célébrions  Pentecôte,  l’effusion de  l’Esprit  sur  les
premiers chrétiens à Jérusalem ; Jésus avait dit à ses disciples, avant sa mort :
‘Je ne vous laisserai pas seuls, … je viendrai vers vous’ (Jean 14 :18), et, à
la Pentecôte,  cet Esprit  qu’il  leur avait  promis a été envoyé. Nous l’avions vu
ensemble dans le message en vidéo. 
Il y a 15 jours, dans la dernière prédication de nos cultes en mode ‘vidéo’, nous
avons  regardé  ce  qu’est  ‘le  fruit  de  l’Esprit’ :  ses  9  qualités,  son  origine
surnaturelle, sa croissance naturelle, et sa maturation progressive dans la vie des
chrétiens, et ce à partir du fameux verset en Galates 5 :22.
Aujourd’hui,  je vous propose,  toujours en lien avec l’Esprit  qui  nous habite et
entre autres ce même texte de Galates 5, une sorte de « code de droit divin »,
de « règle d  ’  or   » pour notre vie chrétienne quotidienne. Avoir une règle d’or
pour notre vie, c’est formidable, … et ça nous permet de vivre sereinement et
avec joie notre existence ! 
La loi dont il est question dans les deux textes qui vont nous occuper ce
matin est  une loi  très particulière,  qui  n’est  pas  très  habituelle  dans  les
tribunaux ou cours de justice de notre République française, pas plus d’ailleurs
que dans d’autres pays. 
C’est  une  loi  qui,  si  elle  était  appliquée  par  M.  ou  Mme  Tout-le-monde,
permettrait de résoudre tous les différends entre les hommes !  Cette loi sur
laquelle je désire vous parler ce matin, c’est la loi de l  ’  amour  . 
< Lire Romains 13     :8-10    et  Galates 5     :13-15  .  Prière. >

I. – LA LOI
Pour vivre en société, on est obligé d’avoir des règles. Et ces règles sont inscrites
dans des codes : code civil, code pénal, code des obligations, code du travail,
code de la route,  etc... Et si  on a enfreint ces règles, on peut se retrouver au
tribunal : tribunal de commerce, tribunal administratif, tribunal de police, tribunal
des  prud’hommes,  tribunal  sportif,  cour  correctionnelle,  cour  d’assises,  cour
d’appel, cour de cassation, etc… 
Il y a des normes qui ne bougent pas, donc la loi par rapport à cela reste
constante (comme par ex. l’interdiction du vol, de l’inceste, de l’abus à l’encontre des
enfants ou des faibles, de l’homicide, de l’incendie), et puis il y a des normes qui
fluctuent,  au gré de l’évolution de la société,  en mal ou en bien (comme
par ex. la légalisation sur l’avortement, l’accroissement des peines pour conduite en état
d’ivresse, etc.). Il y a aussi des lois qui sont appliquées par les êtres humains
d’une manière parfois un peu subjective, car leur appréciation est sujette à
des critères humains et donc faillibles  (comme par  ex.  l’arbitrage d’un  match de
football,  où  des erreurs  peuvent  parfois  se  produire).  Ainsi,  soit  constantes  soit
changeantes,  ces normes dessinent  le  cadre  de ce qui  est  considéré comme
interdit,  blâmable,  ou clairement  intolérable.  Et  puis  ce  qui  est  ni  interdit,  ni
permis, qui est en qq sorte toléré par certains et pas par d’autres, comme la
prostitution,  la  dureté  dans  la  concurrence  économique,  des  divorces  à
répétition, etc…
Si je vous mentionne tout cet aspect juridique aujourd’hui, c’est parce que – au-
dessus de toutes ces lois et règles humaines   –   il y a la Loi divine  ,  celle
dont Dieu,  le Créateur Tout-puissant est le fondement,  la norme,  pour
permettre une réelle vie en société harmonieuse et paisible. 
Et cette Loi divine, elle a été révélée aux créatures que nous sommes.  < cf.  les
différentes alliances que Dieu a contractées avec l’être humain : avec Adam, avec Noé,
avec Abraham,  avec Moïse,  avec David,  puis  la  Nouvelle  Alliance déjà  annoncée  par
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Jérémie  (31 :31) et accomplie en Jésus-Christ le Fils de Dieu, consignée dans ce qu’on
appelle  « le  Nouveau  Testament »  >.  Et l’apôtre  Paul,  dans les  passages de ses
lettres aux Romains et aux Galates lus tout à l’heure, désire « mettre les points
sur les i » par rapport à l’observance à la Loi d’une part, et la liberté que nous
avons en Christ d’autre part (relire Gal.5 :13-14 ; cf.Rom.13 :8-9).  
 Le résumé de la Loi de Dieu  ,    c  ’  est quoi   ? (…) ‘Tu aimeras ton prochain
comme toi  -  même  ’, qui est une citation  (dans les deux passages) de  Lévitique
19     :  18  .  ‘En  effet’, dit  l’apôtre  Paul  aux  Romains, ‘les  commandements :  ne
commets pas d’adultère, ne commets pas de meurtre, ne vole pas, ne mens pas,
ne  convoite  pas,  ceux-ci  et  tous  les  autres,  se  résument  dans  ce  seul
commandement : Aime ton prochain comme toi-même’ (Rom.13 :9). 
Pratiquer la  loi,  c’est devoir quelque  chose  envers  la  société,  Dieu,  ou la
personne qui le demande, c’est payer une dette (Rom.13 :8, Bfc). < C’est pour cela
que l’on dit – quand quelqu’un est en prison – qu’il « paie sa dette » envers la société,
pour  le  méfait  qu’il  a  accompli,  par  ex.  >.  Là,  dans  le  texte  de  Rom.13,  Paul
demande de ‘ne rien devoir à personne’, de ‘n’avoir pas de dette’…   si ce  
n  ’  est  …   de vous aimer les uns les autres  ’   ! Mais il faut bien le reconnaître : ce
‘si ce n’est’ n’est de loin pas rien, c’est même très difficile à réaliser,  ce n’est
pas une chose facile que de s’aimer les uns les autres … !
Lorsque nous nous sommes donnés à Christ, nous avons été libérés du joug de la
Loi (expliquer), nous ne sommes plus sous sa servitude, et donc nous ne devons
pas être des chrétiens « légalistes », jugeant les autres pour ceci ou cela < c’est
de la manière dont nous jugeons que nous serons jugés, dit le Seigneur en Mt.7 (le texte
sur la paille et la poutre) > ; cela, c’était la grande erreur des Galates,  par ex.,  et
contre  laquelle Paul  écrit  dans sa lettre  (ce  sont  juste  les  versets  qui  précèdent
Gal.5 :13-15 d’aujourd’hui, soit les v.2-12). 
Donc, vive la liberté chrétienne ! (Seulement, dit ailleurs Paul, ‘tout est permis,
mais  tout  n’est  pas  utile,  tout  est  permis,  mais  tout  n’édifie  pas,  tout  est
permis, mais je ne me laisserai pas asservir par quoi que ce soit’ - I Cor.6 :12 et
10 :23). Et il continue – dans ce texte de I Cor.10 -, par ‘que personne ne cherche
son propre intérêt, mais celui d’autrui’ (v.24). La notion fondamentale est
donc l’altruisme, l’amour envers les autres ! 
 Le chrétien n’est donc pas sous la loi, mais sous la grâce, certes, mais ce n’est
pas une raison (le fait d’être sous la grâce) pour faire n’importe quoi, car que dit
Paul ailleurs ? ‘Persisterons-nous dans le péché pour que la grâce abonde ? Loin
de là ! Puisque nous sommes morts pour le péché, comment pourrions-nous vivre
encore dans le péché ?’  (Rom.6 :1-2). Tout cela,  c’était  ce qui  concerne la Loi.
Allons maintenant un peu plus loin.

II. – L’AMOUR
Nous sommes libres de tout,  en tant que chrétiens,  nous ne sommes
plus  asservis  par  quoi  que  ce  soit,  et  alors  conséquemment –  en
principe !, car c’est le corollaire normal de notre appartenance à Christ -,  nous
sommes  sous  le  couvert  d  ’  une  autre  loi  ,    et  cette  loi  ,    c  ’  est  celle  de  
l  ’  amour   (Rom.13 :8 ; Gal.5 :13).
Je disais que  normalement, nous en venions à être sous le couvert d’une autre
loi, pourquoi ? (…) – Eh bien, parce que si nous appartenons à Christ, c’est parce
que nous l’aimons, et si nous l’aimons, nous désirons lui plaire, et pour lui plaire,
nous  allons  essayer  de  lui  obéir :  cela,  c’est  le  premier  commandement :
‘aimer Dieu de tout son cœur, de toute son âme, de toute sa force et de
toute sa pensée’ (cf. Luc 10 :27, texte qui précédant la parabole du Bon Samaritain,
et Mt.22 :37-39 disant : ‘et voici le second,  qui lui est semblable : tu aimeras ton
prochain comme toi-même’) < et nous constatons ici encore une citation de ce même
verset de Lév.19 :18, c’est dire son importance ! >.
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 Je suis  /  nous sommes  /  tu es  /  vous êtes  ,   sous le couvert de la seule Loi  
qui soit  ,   pour nous les chrétiens     :   celle de l  ’  AMOUR   !
 Et concrètement, que veut dire ‘être sous la loi de l’amour’ ? Notre texte le dit,
par  ex. :  ‘par  amour  ,    soyez  serviteurs   les  uns  des  autres (laissez-vous
guider par l’amour pour vous mettre au service les uns des autres) (Bfc)’
(Gal.5 :13b) et ‘celui qui aime ne fait aucun mal à son prochain’ (Rom.13 :10).
Il  est  question  ici  de  service  pour  les  autres,  de  ne  pas  faire  de  mal  à  son
prochain,  et  il  nous  est  aussi  dit  ce  qu’il  ne  faut  pas  faire :  ‘si  vous  vous
mordez et vous dévorez les uns les autres, prenez garde de ne pas être
détruits les uns par les autres’ (Gal.5 :15). La Bfc dit même : ‘si vous agissez comme
des bêtes sauvages, en vous blessant et vous maltraitant les uns les autres, alors prenez
garde,  sinon vous vous détruirez les uns les autres’ ! Et la Bsem a ‘si vous vous blessez
les uns les autres,  et si vous vous entre-déchirez,…’ Et la fin de ce chap.5 des Galates
continue :  ‘Ne soyons pas orgueilleux, abstenons-nous de nous irriter les uns les autres
ou de nous envier les uns les autres’ (v.26), ou bien ‘Entre nous, pas de disputes ! Entre
nous, pas de jalousies’  (BPdV), ou encore ‘Ne soyons pas vaniteux et évitons de nous
provoquer les uns les autres et de nous jalouser mutuellement’ (Bsem). Et cette pensée
pour les autres va dans le service que l’on rend pour les autres. < Ex. concret de
cette  loi de l’amour mise en application :  la parabole du bon Samaritain : deux
‘légalistes’  passent  outre  le  blessé  mais  sans  amour,  et  ensuite  un  ‘rejeté’  vient  au
secours du blessé, avec amour ! >

La loi  de l’amour,  elle  pense aux autres ;  elle  pense  premièrement aux
autres. Et cette pensée pour les autres, elle se manifeste par le service
que l’on rend aux autres (Gal.5 :13 et 6 :2 : ‘portez les fardeaux les uns des autres,
et vous accomplirez ainsi la loi du Christ’), et le désir de ne pas leur faire du
mal (Rom.13 :10). 
 La loi de l’amour, c’est … tout simplement  I Corinthiens 13, dont voici juste
quelques  versets  :  ‘L’amour  est  patient,  l’amour  est  bon,  il  n’est  pas
envieux, il ne se vante pas, il n’est pas orgueilleux, l’amour ne fait rien
de honteux,  il n’est pas égoïste,  il ne s’irrite pas,  il n’éprouve pas de
rancune ; l’amour ne se réjouit pas du mal, mais il se réjouit de la vérité.
L’amour  permet  de  tout  supporter,  il  nous  fait  garder  en  toute
circonstance la foi, l’espérance et la patience’ (v.4-7). 
 N’y a-t-il  pas  dans  ces  versets  au moins  une parole (et  certainement  même
plusieurs !) qui soit pour vous personnellement ? Moi, je reconnais que quelques-unes
de  ces  paroles  sont  pour  moi,  Christophe,  tout  spécialement (je  ne  vous  dirai  pas
lesquelles !). Soyons honnêtes avec nous-mêmes, … et soyons surtout honnêtes
vis-à-vis du Seigneur ! Et ces paroles, qui correspondaient à des manques dans
l’église de Corinthe au 1er siècle – et c’est la raison pour laquelle Paul les leur a écrites
–, elles correspondent aussi – peut-être pas pour toutes, mais en tout cas en partie – à
nous en ce début du 21ème siècle en France et à Orléans !...
 De  plus,  l  ’  amour  ne  coûte  pas  d’argent   :  donner  de  l’amour,  sans
dépenser d’argent (cf. dans notre famille, pendant longtemps, lors des anniversaires,
nos enfants faisaient des cadeaux, souvent des bricolages, des cartes ‘faites maison’, des
décorations de tables,  etc… cela ne coûte rien en argent, mais vient du cœur, donc est
fait avec amour …).
 L’amour donné n’a pas besoin de diplômes (brevet, CAP, bac, BTS, bachelor,
master,  doctorat…),  car  même  des  personnes  avec  peu  de ‘bagages
intellectuels’  ou peu instruites peuvent être de merveilleux ‘vecteurs
d  ’  amour  ’ pour leur entourage …
‘Etre serviteurs les uns des autres’ (Gal.5 :13b),  ce n’est  pas évident < cf.
Jésus et le lavement des pieds de ses disciples, en Jn.13 : quel exemple pour nous ! >;
cela ne veut pas dire que nous devons tout faire pour l’autre, mais cela veut
certainement dire que nous devons laisser de côté notre  ‘égo’,  notre
orgueil, que ce qui compte, ce n’est pas notre gloire ou notre renommée, mais
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que  ce  qui  compte  ,    c  ’  est  que  l  ’  autre   (quel  qu’il/elle  soit)    expérimente  
l  ’  amour   à travers nos paroles, nos gestes, notre attitude en général. ‘Portez les
fardeaux  les  uns  des  autres’,  dit  en  substance  Gal.6 :2,  ‘et  vous
accomplirez ainsi la loi du Christ’. C’est la même loi, celle de l’amour.
Il  est  vrai  qu’aimer,  même ceux  « qui  ne  sont  pas  aimables »,  ce  n’est  pas
toujours facile, mais si nous demandons au Seigneur de l’amour de déverser en
nous Son amour (et voyez de quel amour Il nous a aimés, en s’offrant Lui-même sur la
Croix pour nous racheter de nos péchés !), alors ce sera possible … grâce à Lui ! (ex.
Martin Luther King dont on a déjà souvent parlé ici, mort il y a 52 ans ; cf. son livre avec
pour  titre  « La  force  d’aimer »,  son  action,  son  mot  d’ordre :  pas  de  haine,  pas  de
violence).

Conclusion :  ‘L  ’  amour  est  l  ’  accomplissement  de  la  loi  ’,  nous  dit  Paul  en
Rom.13 :10b. Le  mot  grec  traduit  par  ‘accomplissement’  (‘plérôma’) signifie  aussi
‘plénitude,  totalité’,  c’est  dire  à  quel  point  il  est  englobant !   Ainsi,  nous devons
devenir des «   légalistes de l  ’  amour     »  , si nous voulons être des artisans de paix
dans  l’Eglise  et  même  en  dehors,  en  témoignage.  « Voyez  comme  ils
s’aiment » était  ce  qu’on  disait  des  chrétiens  du  2ème siècle  autour  de  la
Méditerranée,  paroles  qui  nous  sont  rapportées  par  le  théologien  et  père  de
l’Eglise  Tertullien.  Est-ce  qu’actuellement,  dans  un  autres  pays  autour  de  la
Méditerranée,  la  France,  on  peut  toujours  dire  cela  des  chrétiens ? (…) Quel
témoignage  de  vie  communautaire  donnons-nous  vis-à-vis  des  gens  de
l’extérieur, que ce soit ceux du quartier, ou de nos voisins, amis ou membres de
nos familles, visiteurs, autorités ? (…)  Oh certes, nous ne sommes pas parfaits, et il
arrive qu’il y ait des ‘couacs’ entre des chrétiens y compris parfois ici, mais nous devons
quand même essayer d’être porteurs de ce témoignage d’amour, cf. le fameux chant que
nous chantons parfois : « Et chacun des maillons, dans l’épreuve tiendra bon, liés
à toujours par une chaîne d’amour ».
Finalement, cette vie dans la loi de l’amour, elle n’est possible que si nous nous
laissons habiter par l’Esprit de Dieu, si nous nous laissons guider par Lui, et c’est
le sens du reste du chapitre 5 adressé aux Galates (avec les fameuses ‘œuvres de la
chair’ : v.19-21, et le ‘fruit de l’Esprit’ : v.22, sur lequel nous nous sommes entretenus
il y a 15 jours).
 Puissions-nous vivre cela dans le quotidien, dans notre entourage, et comme
témoignage vis-à-vis des autres.  Cela fait  59 ans que cette église  existe ici :
puissions-nous continuer à rayonner de cet amour, comme cela s’est déjà fait
jusqu’à présent, … et ceci pour toutes les années à venir également ! Je vais vous
faire une confidence : il y a 9 ans, j’ai déjà prêché sur ces versets concernant « la loi de
l’amour », et je vous disais – après les paroles que je viens de vous dire maintenant - :
‘puissions-nous continuer à rayonner de cet amour, comme cela s’est déjà fait jusqu’à
présent. Et vous verrez, bientôt l’église sera trop petite, tellement les gens seront attirés
par l’amour divin et fraternel qui y règne !’  …   Eh bien, on en est arrivés là, car
l’église  est  effectivement  trop  petite  aujourd’hui  … et  peut-être  est-ce  aussi
parce que cet amour de Dieu manifesté dans les chrétiens a témoigné, tout en
étant conscients que c’est bien sûr Dieu qui a fait croître notre église …
En tout cas,  souvenez-vous bien de ceci :  ‘Toute la loi se résume dans ce
seul commandement : aime ton prochain comme toi-même’ (Gal.5 :14). 

Amen

4


